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Rapport synthétique

 « Mobilisation de la société civile marocaine dans le suivi des relations entre le Maroc et l’Union Européenne »
Thématique



« Droits des personnes migrantes et réfugiées »
1ème session de travail
20-21 janvier 2018 - Rabat

Dans le cadre du projet d’appui à la société civile marocaine et de mobilisation de la société civile dans le suivi des relations entre l’UE et le Maroc, EuroMed Droits a organisé à Rabat la première session du groupe de travail « Droits des personnes migrantes et réfugiées». 
La session a commencé par une intervention introductive de Mehdi Mounir, membre du bureau exécutif de l’association ADALA, suivie d’un mot de bienvenue par Ramy Salhi, directeur du bureau Maghreb d’EuroMed Droits.

Lilia Rebai, directrice du dialogue tripartite – Société civile EuroMed Droits, a ensuite présenté le projet et les objectifs de la session. Par la suite, Myriem Khrouz, Coordinatrice du projet « appui à la société civile marocaine » EuroMed Droits, a présenté le programme et les objectifs de la session avant d’ouvrir un tour de table des participants (cf liste des participants en annexe).

Première Séance : « La réforme de la loi et le projet de nouvelle loi sur la migration et l'asile »

Lors de cette première séance, maitre El Kbir Lemseguem (Avocat et Spécialiste des questions de migration et d’asile), a présenté le cadre juridique de la migration et de l’asile au Maroc en axant son intervention sur « La réforme de la loi 0203 et le projet de nouvelle loi sur la migration et l'asile ». La session a été présidée par Zoé Mavouemba, présidente du « Collectif des femmes migrantes subsahariennes »
La session a été suivie d’un débat qui a abouti à des recommandations sur ce thème. 
Deuxième séance : « Impact des relations UE-Maroc sur les droits des migrants et des réfugiés » 

Lors de cette deuxième session, présidée par Baldé Amadou Sadio de l’association « Plateforme migrants, Boubker Largou (Président de l’Organisation Marocaine des Droits Humains-OMDH) a souligné et décrit l’impact des relations UE-Maroc sur les droits des migrants et des réfugiés. Il est également revenu sur l’historique des relations UE- Maroc depuis les années 70 rappelant que depuis cette date une vraie relation de proximité s’est installée et notamment avec la signature de nombreux accords bilatéraux initialement dans les domaines économique et agricole. À partir de 2008, le Maroc bénéficie du statut de partenaire privilégié de l’UE. Depuis, tous les accords comportent un volet « migration » et DDH (migration des ressortissants marocains et migration des étrangers au Maroc).
En 2013 : Partenariat Pour la Mobilité (PPM) signé entre le Maroc et neuf Etats membres concernant la gestion de la migration + accords avec l’Espagne pour le refoulement des migrants vers le Maroc.

Qu’en –est-il des DDH dans ces accords ? Qu’en est –il du droit de circulation et du droit des Réfugiés ?  Qu’en –est-il du droit à la vie ?
La session a été suivie d’un débat et d’une série de recommandations sur ce thème. 
Troisième séance : « Bilan des opérations de régularisation »
Cette session, présidée par Ibtissam Mzibri du Forum des Alternatives Maroc (FMAS), a été consacrée au bilan des opérations de régularisation présenté par Ousmane Ba (association « Collectif des communautés subsahariennes au Maroc »-CCSM). 

Pour établir ce bilan, l’intervenant s’est basé sur le travail d’enquête et d’évaluation réalisé par le Collectif des communautés subsahariennes au Maroc (association de migrants au Maroc) et sur le rapport rédigé par l’association GADEM (groupe antiraciste de défense et d'accompagnement des étrangers et migrants) sur ce sujet. (cf rapport en documents joints)
La session a été suivie d’un débat et d’une série de recommandations sur ce thème. 
Quatrième séance : « Les accords UE-Maroc en matière de migration : défis et perspectives »/ « Les pays d’origine surs : enjeux et implication pour les acteurs marocains ».

La quatrième séance, présidée par Anass Saadoun (magistrat-membre du club des magistrats), s’est articulée autour de deux interventions.

La première intervention a porté sur « Les accords UE-Maroc en matière de migration : défis et perspectives », axe présenté par Said Tbel (membre du bureau de l’Association Marocaine des Droits Humains- AMDH). L’intervenant a passé en revue les accords Maroc-UE ainsi que les accords bilatéraux avec le Maroc : notamment avec l’Espagne mais aussi l’Allemagne (dont le volet réadmission et la mise en place du centre pour mineurs). 

Il a ensuite examiné la question du « statut avancé ». 

L’intervenant a analysé les conséquences de ces différents engagements et de ces politiques sur la Maroc : le blocage des frontières, l’externalisation de la gestion de la migration au Maroc, et la question des centres « d’accueil » qui ne sont rien d’autres que des centres d’enfermement. Il a aussi souligné que la politique de régularisation a généré des aides au Maroc. 
La seconde intervention a porté sur le thème « Les pays d’origine sûrs : enjeux et implications pour les acteurs marocains » a été présentée par Khadija Ainani (membre de l’association AMDH et membre du GT régional d’EuroMed Droits sur la migration). L’intervenante a présenté et expliqué le concept de « pays sûr » et de « pays d’origine sûr » définis selon les critères de « démocratie », de « respect des DDH » etc

Elle a démontré que le concept de « pays sûrs » faisait partie d’une stratégie d’externalisation de la question migratoire et de celle de l’asile en mettant en garde contre la manipulation de ce concept : la preuve étant l’inscription de la Turquie sur cette liste !
La session a été suivie d’un débat et de recommandations sur ce thème
Séance de clôture : 
La séance de clôture -présidée par Lilia Rebai (Directrice du dialogue tripartite – Société civile EuroMed)- a été consacrée à la méthodologie de travail et à la mise en place de la stratégie de plaidoyer, suivie par une séance de restitution et de clôture des travaux par Myriem Khrouz (coordinatrice du projet appui à la société civile marocaine EuroMed Droits). 
Chacune des séances de la session et chaque intervention a été suivie d’un temps d’échanges et de débats. 
Discussion – synthèse des éléments principaux de débat issus de l’ensemble de la session
Lors de ces échanges, les membres du groupe de travail ont soulevé les points suivants :

· L’Opération de régularisation/la nouvelle politique migratoire marocaine : 
· Le problème représenté par l’absence de notifications des refus et la difficulté du recours (normalement le recours est possible dans les 15 jours).
· Le problème lié au renouvellement des cartes de séjour : le renouvellement doit être automatique et sans conditions.
· Certaines personnes reçoivent un avis favorable sans avoir reçu de carte. 

· Les difficultés de transferts des dossiers quand la personne change de lieu de résidence.

· Il s’agit d’une régularisation administrative seulement qui ne donne pas accès à l’ensemble des droits : logement, éducation, accès aux soins, emploi (presque tous ceux qui travaillent le font dans le secteur informel) etc. 
· Dans le cadre des commissions régionales les associations ne sont pas toujours intégrées comme cela était convenu (ex : Oujda)
· L’hétérogénéité entre les différents bureaux dans le traitement des dossiers (cf cas de Nador)/manque d’harmonisation des procédures à l’échelle nationale.

· Les critères assouplis ne sont pas ou rarement appliqués (notamment la régularisation automatique des femmes et malades chroniques.

· Parmi les dossiers rejetés beaucoup répondent néanmoins aux critères établis. Ceci démontre la difficulté de prouver certains critères (Ex : 5 ans de séjour sur territoire marocain, preuve du mariage ou résidence en l’absence de contrat de bail). 
· Les contraintes liées à l’obstacle linguistique (notamment pour les anglophones).
· L’absence d’une 1ère opération de régularisation avant le lancement de la 2ème : notamment sur la question de la rigidité des critères et de leur preuve.

· La régularisation a accordé un sentiment de sécurité par rapport à la peur des refoulements à la frontière algéro-marocaine en donnant la parole aux migrants et la possibilité de visiter leurs familles et de revenir.
· La Question des centres d’accueil : 
· Ces centres représentent de par leur nature des centres de rétention. Une absence de texte encadrant l’existence de ces centres de rétention. 
· les migrants arrêtés sont placés dans des commissariats « normaux » avec des délinquants alors que leur rétention est de nature administrative

· Le Cadre législatif marocain : 
· L’orientation sécuritaire de la loi actuelle, définie selon le concept de l’ordre public. 

· Se référer à la jurisprudence qui compense parfois les lacunes et manquements de la loi. 
· Le décalage entre la loi et l’application de la loi dans la réalité : à titre d’exemple la loi prévoit l’octroi de cartes de résidents de 10 ans (art 17), cependant dans la réalité la règle appliquée est l’octroi de titres de séjour de courte durée. 
· L’absence de concertation avec la société civile et l’absence de cohérence avec la Constitution de 2011 dans l’élaboration des trois lois réglementant l’asile et la migration.
· Les Réfugiés et demandeurs d’asile
· D’un point de vue légal, le statut de réfugié (HCR) ne donne pas droit à une carte de résident pour les demandeurs d’asile, ce qui est déplorable. 

· Question des réfugiés syriens. 
· La demande de statut de réfugié ne doit pas être conditionnée à l’entrée régulière sur le territoire.
· L’absence de possibilité de demander l’asile aux frontières.
· L’Intégration 
· L’absence de politique d’intégration qui ne se limite pas à la régularisation. 
· Concernant l’accès à l’emploi : tous les migrants travaillent dans le secteur informel. Même ceux qui sont régularisés ne travaillent pas.

· Les formations professionnelles financées par l’UE destinées aux femmes migrantes consistent essentiellement en des formations en coiffure, couture etc : Elargir le champ des formations possibles, comme par exemple : infirmières, auxiliaires de vie, nounous et de nombreux autres métiers qui correspondent à des secteurs où les besoins existent sur le marché de l’emploi.

·  L’orientation des formations à destination de migrants doit se faire en fonction des besoins du marché de l’emploi marocain (exp : l’hôtellerie ou l’agriculture). L’absence de traduction/interprétariat lors des procès et démarches administratives.
· La Ville de Nador/zones frontalières : 

· Les dépôts de dossiers de régularisation s’élèvent à 260 parmi lesquels seulement deux régularisations (un tunisien et un palestinien) ! 

· Les migrants à Nador sont détenus sans contrôle judiciaire dans deux centres d’enfermement (refoulements quotidiens, biens confisqués etc).
· La question des mineurs marocains dans la région de Nador : ils tentent de passer la frontière pour Melilla par des moyens très dangereux. L’Espagne a prévu de créer un « centre de rétention » pour eux.

· Beaucoup d’arrestations à Nador et l’existence d’un sentiment très fort d’insécurité pour les migrants qui vivent dans des conditions très difficiles, notamment concernant le logement : une partie vit dans la forêt.

· La problématique liée à la zone de transit de l’aéroport Mohamed V.
· La militarisation des frontières.
· La question de la frontière avec l’Algérie : les accords de réadmission impliqueraient des reconduites en Algérie (pays précédent celui de l’arrivée au Maroc) ce qui est impossible dans le contexte politique actuel entre Maroc et Algérie.

· Les Couples mixtes : 

· Certains conjoints de marocains(es), dont certains avec enfants (nés au Maroc), n’ont pas été reconnus.
· Les enfants nés, hors mariage, de père marocain et de mère migrante ne bénéficient pas d’une reconnaissance de paternité. 
· La Politique de l’UE : 

· L’UE prend des mesures restrictives pour limiter la circulation mais ne dispose pas de vision commune des Etats membres (notamment la différence entre L’Italie et La Grèce /autres membres).  

· La migration est traitée comme un problème économique, politique et sécuritaire. 

· Comment trouver un équilibre entre des mesures restrictives et les engagements en matière de droits Humains ?

· L’établissement de négociations avec le Maroc, la Tunisie et la Turquie pour protéger les frontières européennes des flux migratoires.

· Les répercussions du contexte politique actuel sur la migration/les migrants : une   augmentation des flux migratoires vers l’Europe après le « printemps arabe » et un accroissement de la xénophobie en Europe en lien avec la crise économique et les attentats en France, Belgique, GB etc.
· Le rôle des agences publiques de coopération des Etats de l’UE dans la gestion des flux migratoires et leur externalisation : les crédits de ces agences ont augmenté de manière exponentielle ainsi que le monitoring des acteurs de la société civile par les bailleurs par de fonds !!

· La privatisation de la gestion du dossier migratoire

· Divers

· Ouled Ziane : Les Migrants sont « installés » à la gare de Casablanca : des morts sont à déplorer mais personne n’en parle.
· Contexte de criminalisation des défenseurs des DH.
· 30 marocains ont demandé l’asile à Melilla du fait de leur orientation sexuelle.
· Le nombre de migrants aux Maroc reste très restreint : 0,25% de la population soit un maximum de 40 000 selon les chiffres du ministère de l’intérieur.

· La « société civile migrante » s’est constituée au Maroc suite aux évènements de Sebta et Melilla cad en 2005.   

	Recommandations du groupe

« Droits des personnes migrantes et réfugiées »

Les membres du groupe 
 « Droits des personnes migrantes et réfugiées » ont formulé des recommandations relatives aux problématiques abordées au cours de la session. 

· Recommandations générales/transversales

· Mettre en place un cabinet d’avocats spécialisés dans le droit des migrants avec des interprètes.

· Mettre en place des actions de sensibilisation destinées à la population marocaine, notamment par le biais des medias.

· Mettre en œuvre des actions à destination des medias en assurant la déontologie du contenu des messages véhiculés par ces derniers. Etre vigilent par rapport au rôle de certains medias dans la création d’une atmosphère négative et xénophobe.
· Recommander la libre circulation des acteurs associatifs.
· Recommandations à destination des autorités marocaines

· Mettre en place d’urgence un dispositif juridique et institutionnel de l’asile.
· Réformer le cadre législatif existant, notamment la loi 0203 et la loi sur l’asile.
· Impliquer la société civile dans la réflexion actuelle et la commission interministérielle sur l’asile. 

· Prolonger le délai pour une possibilité de recours/ reconduite à la frontière : le délai actuel de 48h est trop court, compte tenu de la fermeture des tribunaux pendant les weekends.  

· Mettre en place un mécanisme permettant de présenter une demande d’asile aux frontières et dans la zone de transit.
· Garantir l’effectivité du statut de réfugié (question liée au passeport etc…).
· Garantir la possibilité de traduction et d’interprétariat lors des procès et des démarches administratives.
· Mettre un terme aux refoulements à chaud et aux mauvais traitements qui les accompagne (notamment lors des passages entre le Maroc et Sebta) ainsi qu’au refoulement des mineurs.
· Dénoncer les violences policières.
· Mettre en place une vraie politique d’intégration incluant les dimensions de santé, d’emploi, de logement et d’éducation.
· Appliquer la loi sur tout le territoire national et mettre fin aux « zones de non droit » comme Nador. 
· Garantir l’accès à la justice dont l’interprétariat.
· Assurer la protection des témoins (notamment les dénonciateurs sur les questions de traite).
· Recommandations à destination de l’UE

· Responsabiliser l’UE par rapport à ses pays voisins, tel que dans la gestion politique du dossier migratoire au Maroc.
· Demander le respect des Droits Humains aux frontières et que cette dimension soit un axe présent dans chaque accord.
· Appeler à la signature de la « Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille » par les Etats membres de l’UE : cette dernière a été signée par le Maroc et les pays africains mais pas par les Etats européens.
· Recommandations à destination de la société civile

· Soutenir les défenseurs des migrants, comme la militante Helena Maleno Garzon, qui subissent des pressions et qui sont poursuivis en justice.
· Œuvrer pour que le Maroc ne soit pas inscrit dans la liste des « pays sûrs »

· Recommandations à destination du GT

· Impliquer les associations de migrants dans les autres GT notamment celui des « droits des femmes » (Etant donné que les femmes migrantes sont particulièrement vulnérables).

· Etablir une connexion avec le réseau « Loujna » (réseau Afrique du Nord) et coordonner avec les acteurs de la société civile maghrébine pour tenter de constituer une réflexion régionale sur la question des droits des migrants.



� Voir Membres en Annexe





